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n° 116 385 du 23 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 juin 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. MBENZA MBUZI, avocat, et A.

E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu (mère tutsi).

Vous êtes né le 17 juillet 1989 à Kigarama. Vous êtes célibataire et sans enfant. Vous ne revendiquez

aucune appartenance politique.

Entre 1994 et 2008, vous êtes régulièrement discriminé et menacé en raison de votre origine ethnique

mixte.
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En novembre 2008, vous êtes enlevé de force à Muhanga par des militaires du FPR (Front Patriotique

Rwandais) pour suivre un entrainement militaire dans le but de vous envoyer combattre au Congo.

Environ un mois après avoir été enlevé, vous parvenez à fuir grâce à l’aide d’une connaissance

travaillant dans la prison du camp. Vous êtes alors envoyé dans un autre camp pour suivre un Ingando.

Suite à cet Ingando, vous retournez à Muhanga suivre vos études.

En novembre 2009, vous êtes à nouveau enlevé de force par des militaires pour suivre une formation

militaire à Goma (Congo). Vous restez sur place environ trois semaines, puis parvenez à fuir en

simulant la mort lors d’une bataille.

Suite à cela, vous êtes recueilli quelques temps par une famille congolaise qui vous soigne, par la suite,

vous retournez à Muhanga. Après quelques semaines, vous reprenez vos études. En novembre 2011,

vous êtes encore une fois emmené de force par des militaires. Vous transigez avec ceux-ci et faites

mine d’accepter de faire de la propagande pour rester en liberté. Pour garantir cette liberté, vous

donnez également 900 dollars par mois au groupuscule.

Durant les mois qui suivent, comme vous ne fournissez le nom d’aucun jeune pouvant être recruté, vous

êtes régulièrement menacé par les militaires.

Le 10 novembre 2012, vous prenez un avion à destination de Bruxelles au départ de l’aéroport de

Kanombe afin de suivre une formation en Europe. Vous arrivez dans le Royaume le 11 novembre 2012.

Vous introduisez votre demande d’asile le 23 novembre 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, il semble que votre demande d’asile a été motivée par des motifs autres que ceux que vous

invoquez à l’appui de celle-ci et que vous avez, dès lors, tenté de tromper les autorités belges sur ce

point. Les doutes du Commissariat général se basent sur une plainte déposée à la police de Bruxelles

par [L.R.], directrice de l’école Ahazaza dans laquelle vous étiez professeur au Rwanda et [G.F.],

responsable des stages à l’école Decroly sise en Belgique, école dans laquelle vous étiez censé

effectuer un stage d’une durée de trois mois à partir du 26 novembre 2012.

Selon les déclarations de ces deux personnes, vous ne vous êtes jamais présenté à l’école comme cela

était pourtant prévu et vous avez disparu du jour au lendemain sans rien dire de vos intentions de

demander l’asile.

Vos propos quant à votre origine ethnique et votre adhésion politique ne correspondent pas aux

déclarations de la directrice de l’école dans laquelle vous enseigniez au Rwanda. Ainsi, alors que vous

vous déclarez comme étant hutu (mère tutsi), [L. R.] indique que vous êtes un Tutsi rescapé du

génocide (voir documents, farde bleue au dossier administratif). De même, alors que vous expliquez

avoir eu des problèmes avec les administrations rwandaises, d’après votre ancienne directrice, vous

vous présentez personnellement comme un patriote proche du gouvernement en place (voir

informations, farde bleue au dossier administratif).

En outre, il y a lieu de constater que vous n’avez jamais fait part d’aucun problème avec les autorités

rwandaises à vos collègues, aux dirigeants de l’établissement Ahazaza dans lequel vous travailliez ou

aux volontaires qui ont visité l’école (voir plainte et lettre de licenciement, farde bleue au dossier

administratif). Le Commissariat général s’étonne d’une telle inertie dès lors que vous présentez votre

fonction au sein de l’école et votre proximité avec la directrice belge de l’établissement comme ayant

dissuadé les autorités rwandaises de vous enlever durant l’année scolaire (rapport d’audition du 24 avril

2013, p. 10 et 20).

Partant, le Commissariat général estime que ces informations jettent un sérieux doute sur la réalité des

faits que vous invoquez à l’origine de votre départ du Rwanda. La conviction du Commissariat général

est renforcée par plusieurs éléments.
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Premièrement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été enrôlé de force pour

combattre avec les forces rwandaises présentes au Congo en 2008.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous avez suivi des études supérieures au Rwanda

et que vous bénéficiez d’un réseau social et familial présent dans le pays (rapport d’audition du 24 avril

2013, p. 3, 4 et 10). Dès lors, eu égard à votre profil, il n’est guère crédible que vous soyez enlevé par

les forces armées rwandaises. A cet égard, vous reconnaissez d’ailleurs que les personnes qu’on

enlève habituellement sont des enfants des rues et que les enlèvements se font discrètement pour ne

pas attirer l’attention (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 12 et 14). Par conséquent, le Commissariat

général reste sans comprendre les raisons pour lesquelles les autorités rwandaises vous enlèveraient et

s’exposeraient de la sorte à une possible médiatisation de votre disparition.

Ensuite, la facilité déconcertante avec laquelle vous avez pu quitter votre camp d’entrainement en 2008

est totalement incompatible avec l’enrôlement forcé que vous décrivez (rapport d’audition du 24 avril

2013, p. 13). Le fait qu’un agent chargé de votre surveillance, et donc aguerri à ce genre de travail,

accepte aussi facilement de vous laisser partir, au péril de sa carrière, voire de sa vie, est

invraisemblable.

En outre, alors que suite à votre évasion, vous étiez localisé et surveillé par les autorités rwandaises, le

Commissariat général ne peut croire qu’aucune mesure n’ait été prise contre vous et que vous n’ayez

été ni arrêté, ni interrogé par ces mêmes autorités (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 13 et 14). Une

telle attitude est totalement invraisemblable avec l’enrôlement forcé dont vous dites avoir été victime.

Le sentiment du Commissariat général est conforté par le fait que selon vous, vous déteniez des

informations sensibles à propos des enrôlements forcés et que les autorités rwandaises vous savaient

en mesure de les diffuser (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 13 et 14). Cet élément jette un peu plus

le doute sur vos propos, de surcroit, alors vous dites que les autorités chargées des recrutements forcés

n’hésitaient à tuer les personnes qui souhaitaient quitter les camps (rapport d’audition du 24 avril 2013,

p. 17).

Face à ces constations, il n’est guère permis de penser que vous avez été recruté par les forces

militaires rwandaises en novembre 2008.

Deuxièmement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été enrôlé de force en

novembre 2009.

Tout d’abord, le Commissariat général note que d’après vos déclarations, lors de votre second

enrôlement, en novembre 2009, vous avez été enlevé dans le but d’aller combattre avec la rébellion du

M23 au Congo (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 15). Interrogée sur le nom de la rébellion à

l’époque, vous indiquez qu’il s’agissait déjà du M23 (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 15).

Néanmoins d’après les informations objectives à la disposition du Commissariat général (voir farde

bleue au dossier administratif), la rébellion du M23 n’a été formée qu’au printemps 2012, soit environ

deux ans et demi après votre enrôlement allégué. Cet élément empêche de croire que vous avez subi

un entrainement militaire pour rejoindre au combat des forces armées au Congo.

De plus, le Commissariat général ne peut croire que suite à votre deuxième fuite, vous rentriez à

Muhanga suivre vos études (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 17). Eu égard au fait que vous avez

été enlevé de force à deux reprises sur place, il n’est pas vraisemblable que vous retourniez à nouveau

à Muhanga, sans la moindre mesure de précaution et ce, au risque de vous faire enlever à une

troisième reprise.

Par ailleurs, dès lors que vous prétendez avoir été considéré comme étant mort par les autorités

rwandaises et que c’est comme cela que vous ayez pu fuir du camp de Goma, il est peu crédible que

vous soyez encore recherché dans votre école par des espions par la suite (rapport d’audition du 24

avril 2013, p. 17).

Ces incohérences empêchent de croire à la réalité de vos propos.

Troisièmement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été enrôlé de force en

2011.
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En effet, le Commissariat général considère que les circonstances de votre fuite du mouvement sont

totalement dénuées de crédibilité.

Tout d’abord, le Commissariat général estime qu’il est hautement invraisemblable qu’on vous demande

d’espionner et de faire de la propagande en faveur des forces militaires rwandaises présentes au Congo

et ce, alors que vous affirmez n’avoir jamais rejoint les forces armées de façon volontaire, que vous

avez déserté à deux reprises et qu’en outre vous n’avez démontré aucune allégeance particulière en

faveur du pays (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 18 et 19).

Dans le même ordre d’idées, il n’est pas crédible que vous soyez libéré quelques jours seulement après

votre troisième enrôlement forcé, bien que vous ayez déjà fui à deux reprises lors de vos précédents

enrôlements. Cet élément est de nature à remettre en cause vos précédents enlèvements.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que bien que vous n’ayez pas réellement collaboré avec le

forces armées et que vous n’ayez communiqué aucun nom de personne pouvant être enrôlée, vous

n’avez rencontré aucun problème avec les autorités rwandaises pour ces raisons (rapport d’audition du

24 avril 2013, p. 19). Cela relativise fortement votre crainte alléguée de persécutions.

Quatrièmement, plusieurs éléments achèvent de convaincre le Commissariat général de

l’absence de crédibilité à accorder à vos déclarations.

Ainsi, il apparait que les autorités rwandaises vous ont délivré un passeport en septembre 2012 (voir

document n° 1, farde verte au dossier administratif). Une telle attitude est totalement incompatible avec

trois enrôlements forcés pratiqués par ces mêmes autorités entre 2008 et 2011, vos désertions et le peu

de collaboration dont vous auriez fait preuve suite à votre enrôlement de novembre 2011.

Dans le même ordre d’idée, le Commissariat général constate que vous avez quitté légalement le

Rwanda par l’aéroport de Kanombe en novembre 2012, ce qui encore une fois est incompatible avec

une persécution émanant de vos autorités.

Pour le surplus, soulignons que malgré le fait que vous indiquiez avoir été enlevé à trois reprises par les

forces armées rwandaises et avoir effectué des séjours de plusieurs semaines dans les camps de ces

mêmes forces, vous êtes totalement incapable de citer le moindre nom complet d’officiers faisant partie

des forces en question (rapport d’audition du 24 avril 2013, p. 22). Votre ignorance ne reflète pas un

sentiment de vécu.

Enfin, les documents que vous déposez ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

Votre passeport, votre carte d’identité et votre permis de conduire attestent de votre identité et de votre

nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision.

Votre diplôme certifie de votre réussite en mathématiques et physique au Kigali Institute of Education,

rien de plus.

La lettre de votre mère ne peut quant à elle se voir accorder qu’un faible crédit, le Commissariat général

étant dans l’incapacité de vérifier la sincérité de son auteur. En effet, ce dernier n'a pas une qualité

particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé,

susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. De plus, il se borne à évoquer

les recherches dont vous êtes l'objet au Rwanda, sans plus. Il ne témoigne en rien de ce que vous

auriez vécu au Rwanda et qui pourrait fonder dans votre chef une crainte de persécution individuelle et

personnelle.

Concernant le constat de coups et blessure, si ce dernier prouve que vous avez reçu des coups et

blessures, il ne permet nullement de démontrer les évènements à l’origine de ceux-ci.

Les photos que vous produisez ne peuvent bénéficier que d’une force probante limitée, le Commissariat

général étant dans l’incapacité de vérifier les circonstances à l’origine de la prise de ces clichés.

Pour ce qui est des articles de presse concernant des enrôlements forcés de jeunes, ces documents

concernent une situation générale et ne permettent pas de démontrer les faits personnels que vous

invoquez à la base de votre départ du Rwanda.
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans la requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure

dans la décision entreprise.

2.2 La requête prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du

31 janvier 1967 (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), des articles 39/2, §1er , alinéa 2, 2°,

48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des articles

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle postule

également l’erreur d’appréciation.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et en

conséquence, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de

lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la

décision attaquée.

3. Discussion

3.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

3.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

3.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision au regard des faits de

l’espèce et au regard des déclarations du requérant. Elle apporte différentes explications afin de justifier

les imprécisions et contradictions relevées dans la décision attaquée.

3.4 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens.

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2479/001, p. 95).



CCE X - Page 6

3.5 Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

3.6 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

3.7 Tout d’abord, le Conseil relève que le requérant n’établit pas autrement que par ses propres

déclarations la réalité des faits qui l’aurait amené à quitter son pays, à savoir, les différents enrôlements

forcés dont il déclare avoir fait l’objet de la part des autorités rwandaises. Le Commissaire adjoint a

donc pu à bon droit fonder sa motivation sur une évaluation de la cohérence et de la consistance des

dépositions de la partie requérante en vue de déterminer si celles-ci peuvent suffire à démontrer le bien-

fondé de ses prétentions. La motivation de la décision attaquée expose à suffisance pour quels motifs le

Commissaire adjoint parvient à la conclusion que tel n’est pas le cas.

3.8 Le Conseil est d’avis qu’en l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se

vérifie à lecture du dossier administratif. En constatant le manque de crédibilité du récit allégué par le

requérant à l’appui de sa demande quant aux agissements de ses autorités suite à ses nombreuses

évasions d’un camp d’entrainement dans lequel il déclare avoir été enrôlé de force, le Commissaire

adjoint expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint

d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision attaquée développe longuement les

motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le

requérant à quitter son pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre

les raisons du rejet de sa demande. À cet égard, la décision est donc formellement et adéquatement

motivée.

3.9 Dès lors que le requérant a exposé avoir été persécuté par ses autorités qui l’auraient enrôlé de

force à plusieurs reprises, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a pu à bon droit considérer

que les déclarations du requérant ne peuvent être tenues pour crédibles dès lors que les faits ainsi

relatés ne paraissent pas vraisemblables. En effet, c’est à bon droit que la partie défenderesse

considère comme invraisemblable le fait que le requérant ait été enlevé pour être enrôlé de force au

regard non seulement de son profil mais aussi des circonstances de son évasion et de l’attitude de ses

autorités à la suite de son évasion. Il en va de même concernant le deuxième enlèvement dont il aurait

fait l’objet en 2009. C’est en effet à bon droit que la partie défenderesse relève une incohérence dans

les déclarations du requérant qui affirme avoir été enrôlé pour combattre le M23 alors qu’il ressort des

informations objectives contenues dans le dossier administratif que ce mouvement n’a été créé qu’en

2012. Enfin, c’est aussi à bon droit que la partie défenderesse juge le troisième enrôlement dont il aurait

fait l’objet comme étant tout aussi invraisemblable au regard des circonstances de son évasion. C’est en

effet à bon droit qu’elle a pu s’étonner du fait que ses autorités l’aient sollicité pour faire de la

propagande au profit du régime alors qu’il ressort de son attitude qu’il ne semble pas être disposé à

faire allégeance à son pays.

Les enlèvements successifs dont il aurait fait l’objet ont pu être jugés par la partie défenderesse d’autant

plus invraisemblables que ses autorités l’auraient autorisé à voyager légalement en dehors du Rwanda.

Enfin, c’est également à bon droit que la partie défenderesse a pu mettre en doute la véracité des

déclarations du requérant au regard de la plainte déposée par son employeuse et dès lors que les

déclarations de cette dernière entrent en contradictions avec celles du requérant.

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder l’importance de ces divers constats. La partie requérante avance plusieurs

tentatives d’explications factuelles consistant généralement en la répétition des déclarations du

requérant mais n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de

remettre en cause la motivation de la décision querellée.

S’agissant plus particulièrement de l’affirmation de la partie requérante selon laquelle les incohérences

relevées par la partie défenderesse serait dues à une mauvaise prise de notes de l’agent de protection

durant l’audition, le requérant n’aurait pas selon la partie requérante affirmé avoir été enrôlé de force

pour combattre le M23. Le Conseil constate après une relecture attentive des déclarations du requérant
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que ce dernier a effectivement affirmé que « ce que je sais sur le M23, c’est qu’il a été créé en 2009

sous le nom de M23, […] ». (Dossier administratif, pièce 5, audition du 24 avril 2013 au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides, rapport, p. 17), il n’y a donc pas lieu de suivre la partie requérante

sur ce point.

3.10 Enfin, le Conseil constate qu’il ne ressort ni des pièces du dossier administratif, ni des arguments

des parties que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine peut s’analyser comme

une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du

15 décembre 1980.

3.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980 ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette

de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

4. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


